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INTRODUCTION
Les entreprises sociales contribuent à la résolution des 
principaux problèmes sociaux actuels — notamment la 
pauvreté, l’exclusion sociale et le chômage — et contri-
buent à combler les lacunes dans la prestation des services 
d’intérêt général. Elles favorisent le développement durable 
et une nouvelle vision de l’entreprise, mettent à profit les 
atouts locaux et soutiennent la création d’emplois, tout en 
générant des recettes fiscales et en améliorant l’efficacité 
des dépenses publiques. Étant donné que les entreprises 
sociales apportent une valeur qui profite aux communau-
tés locales et à la société dans son ensemble, les déci-
deurs actuels de tout bord ont tout intérêt à maximiser leur 
impact social (Buckingham et Teasdale, 2013; Borzaga et 

Galera, 2011; Borzaga et Defourny, 2001; Ashoka/McKinsey, 
2012; Social Entrepreneurship Network, 2014; OCDE, 1999).

Les entreprises sociales sont pour la plupart concentrées dans des 
niches — en particulier au niveau local — et ne sont pas réparties 
de manière homogène, du point de vue géographique (Commission 
européenne, 2014). Non seulement leur potentiel est loin d’être 
pleinement réalisé, mais l’évolution rapide et la diversification 
croissante des besoins sociaux et des préoccupations environ-
nementales appellent à renforcer leur présence. Ainsi, les poli-
tiques publiques devraient reconnaître la capacité des entreprises 
sociales à apporter de la valeur à la communauté et les soutenir 
prioritairement dans leurs efforts de changement d’échelle.

Encadré 1. Définition de l’entreprise sociale et dynamique de développement dans les États membres 
de l’Union européenne (UE)

Au niveau international, il n’existe pas de définition consensuelle des éléments constitutifs d’une entreprise sociale (1). Toutefois, 
une compréhension commune du terme a progressivement émergé en Europe grâce aux recherches intensives menées par 
de plus en plus de spécialistes et à l’adoption de nombreuses lois propres à ce type d’entreprises dans plusieurs pays. Au 
niveau européen, la définition d’une entreprise sociale repose sur trois dimensions (2):

• une dimension entrepreneuriale (des revenus sont générés par la vente de biens/services sur le marché, y compris dans 
le cadre de marchés publics);

• une dimension sociale (la poursuite d’un objectif social explicite et la proposition de services/produits à connotation sociale);

• une dimension de gouvernance (responsabilité, participation et transparence).

Le degré de développement des entreprises sociales varie considérablement d’un État membre à l’autre. Dans certains pays 
(par ex. en Italie, en France et au Royaume-Uni), les entreprises sociales sont bien intégrées aux régimes de protection sociale 
et au marché. Ces pays ont institutionnalisé un cadre politique stimulant qui atteste des divers domaines dans lesquels les 
entreprises sociales sont susceptibles d’émerger, et reconnaît comme il se doit leur valeur ajoutée sociale. D’un point de vue 
systémique, ils se distinguent également par le fait que les entreprises sociales, dans leur développement, y ont atteint le 
stade de la maturité. Dans d’autres pays (par exemple en Bulgarie, en Croatie, en République tchèque, en Roumanie et en 
Slovénie), les entreprises sociales en sont à un stade de développement moins avancé: elles y sont généralement invisibles 
et relativement isolées.

Ces différents degrés de compréhension et de maturité de l’écosystème propice aux entreprises sociales se répercutent 
directement sur le niveau de soutien que les responsables politiques sont susceptibles de leur fournir pour les aider à changer 
d’échelle et à maximiser leur impact.

(1)  Les définitions se recoupent souvent, mélangeant des termes tels qu’entrepreneuriat social (état d’esprit consistant à concevoir des solutions 
innovantes pour résoudre des problèmes économiques, sociaux et environnements sans réponse ne donnant pas naissance à un type précis 
d’entreprise) ou entreprise sociale (désignant un établissement aux caractéristiques particulières).

(2)  http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-11-735_en.htm?locale=FR

Maximiser l’impact social est un enjeu important pour toutes les 
organisations — agences publiques, réseaux d’entreprises sociales, 
communautés de praticiens et de chercheurs — qui s’attachent à 

soutenir le développement des entreprises sociales. Dans la plupart 
des cas, la chaîne de création de valeur des entreprises sociales 
est très différente de celle des entreprises conventionnelles (3).

(3)  Aux fins de cette synthèse, le terme «entreprises conventionnelles» 
désigne les entreprises ou activités strictement commerciales.

http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-11-735_en.htm?locale=FR
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Encadré 2. Maximiser l’impact social des entreprises sociales par le changement d’échelle: 
Qu’est-ce que cela signifie?

Le changement d’échelle est considéré comme le moyen le plus efficace et efficient de maximiser l’impact social d’une entre-
prise sociale, sur la base de son modèle opérationnel, afin de satisfaire la demande de produits et/ou services concernés. Ce 
terme met l’accent sur l’augmentation de l’impact social, plutôt que sur la croissance relative de l’entreprise sociale elle-même. 
En d’autres termes, il est tout à fait possible de changer l’échelle du concept novateur d’une entreprise sociale à l’aide de 
mécanismes et de stratégies qui appliquent des principes autres que ceux auxquels a recours une entreprise conventionnelle.

Source: Weber, Kröger et Lambrich, (2015).

Lorsque l’on envisage un changement d’échelle, il convient 
de répondre aux questions suivantes: le service ou produit 
proposé par l’organisation a-t-il un impact significatif sur le 
problème qu’il vise à résoudre? Dans l’affirmative, serait-il pos-
sible d’obtenir le même effet à plus grande échelle, en touchant 
différents bénéficiaires ou clients, ainsi que des personnes 
(par ex. communautés locales) qui bénéficient indirectement 
des activités des entreprises sociales, potentiellement dans 
des contextes géographiques différents? Cette question en 

entraîne une autre, qui s’adresse aux responsables politiques: 
comment les politiques peuvent-elles participer à ce processus 
de maximisation de l’impact social des entreprises sociales?

Cette synthèse répondra à cette question en deux temps. 
Pour commencer, elle présentera certaines des stratégies 
qu’appliquent les entreprises sociales pour changer d’échelle. 
Ensuite, elle évoquera les difficultés rencontrées à ce titre et les 
réponses politiques qui pourraient permettre de les surmonter.

COMPARAISON DES SCHÉMAS DE CHANGEMENT 
D’ÉCHELLE DES ENTREPRISES SOCIALES 
ET DES ENTREPRISES CONVENTIONNELLES

Bien que le changement d’échelle ne soit pas un phénomène 
propre aux entreprises sociales, la chaîne de création de valeur 
que celles-ci appliquent est souvent différente de celle des entre-
prises conventionnelles, ce qui peut être attribué aux caractéris-
tiques particulières et objectifs généraux des entreprises sociales, 
qui influencent leurs stratégies de croissance et de changement 
d’échelle. Les stratégies de changement d’échelle des entreprises 
sociales se distinguent de celles des entreprises conventionnelles 
sur trois points principaux: leurs objectifs, les caractéristiques 
spécifiques des biens ou services qu’elles proposent et les rela-
tions de collaboration très étroites qu’elles entretiennent avec 
les autres parties prenantes (voir tableau 1 ci-dessous).

Objectifs du changement d’échelle: 
Impact social contre maximisation 
des profits

Lorsque le principal objectif d’une organisation est axé sur la 
maximisation des profits ou la valeur actionnariale, comme 
c’est le cas pour les entreprises conventionnelles, le change-
ment d’échelle est habituellement synonyme de croissance de 
l’entreprise, d’expansion des marchés et d’économies d’échelle. À 
l’inverse, l’objectif principal des entreprises sociales est d’élargir 
et d’approfondir leur impact social en créant de la valeur pour 
les citoyens, les communautés et la société dans son ensemble. 
Certaines entreprises sociales aspirent à toucher davantage d’uti-
lisateurs ou de bénéficiaires, et donc à élargir leur impact social 
(approche quantitative). D’autres diversifient leurs activités, soit 
pour répondre à des besoins naissants sur le plan local, soit pour 

répondre à un même besoin sous plusieurs angles. Ces entre-
prises sociales visent à approfondir leur impact social (approche 
qualitative) (Heinecke et Mayer, 2012). De ce point de vue, le 
changement d’échelle se traduit par une expansion des structures 
et processus organisationnels, ou par leur duplication associée 
à leur adaptation (André et Pache, 2014). Il peut également 
amener les entreprises sociales et d’autres acteurs publics ou 
privés à établir des partenariats et partager des connaissances.

Spécificités des biens et services 
offerts par les entreprises sociales

En Europe, les entreprises sociales exercent leurs activités dans 
de nombreux domaines et secteurs, des plus traditionnels (par 
ex. soins à la personne) aux plus innovateurs (par ex. énergie). 
Certaines entreprises sociales proposent des services d’intérêt 
général. Ceux-ci se focalisent sur le contexte local, présentent 
une forte intensité de main-d’œuvre et sont fondés sur le rela-
tionnel, puisqu’ils dépendent fortement de l’interaction entre les 
prestataires et les utilisateurs ou bénéficiaires. Il peut être déli-
cat de reproduire ailleurs les services que proposent les entre-
prises sociales de ce type, par exemple les entreprises sociales 
d’insertion par le travail, et ces services sont donc plus à même 
de répondre à des enjeux profondément enracinés et/ou propres 
à un contexte précis. D’autres biens et services sont plus faciles 
à relocaliser et à commercialiser — notamment via des pla-
teformes en ligne —, ce qui permet à l’entreprise sociale de 
produire un impact social plus étendu, voire transnational. Dans 
les deux cas, les entreprises sociales peuvent servir de source 



5

d’inspiration aux entrepreneurs sociaux à d’autres endroits ou 
dans un contexte différent, qui reproduiront et adapteront leur 
modèle pour répondre à des difficultés comparables.

Collaboration entre parties prenantes

La plupart des entreprises sociales appliquent un paradigme de 
coproduction. Ceci présuppose que les utilisateurs, et souvent 
d’autres acteurs locaux, siègent aux organes directeurs de l’entre-
prise, permettant ainsi d’adopter des modèles de gouvernance 
multipartite et de faire émerger des approches ascendantes en vue 

de générer un impact social (Stephan, Kelly et Patterson, 2013). 
En outre, les stratégies et opérations de changement d’échelle 
sont fortement modelées par les relations de collaboration que 
les entreprises sociales entretiennent avec divers acteurs, notam-
ment d’autres entreprises sociales, des organismes publics, des 
acteurs du tiers secteur et de la société civile, des entreprises 
commerciales. La mise en place de relations collaboratives et 
de partenariats permet aux entreprises sociales de diffuser leurs 
connaissances, de surmonter les difficultés d’accès à de nou-
veaux marchés et de répondre à d’autres besoins en termes de 
ressources, ce qui leur permet ensuite de maximiser leur impact 
sans avoir à modifier leur modèle opérationnel.

Tableau 1. Comparaison des principaux schémas de changement d’échelle des entreprises sociales 
et des entreprises conventionnelles

Caractéristiques/Type 
d’entreprise

Entreprise sociale Entreprise conventionnelle

Objectif principal Expansion de l’impact social Maximisation des profits

Produits ou services 
proposés

Focalisation (non exclusive) sur des services 
d’intérêt général difficiles à transférer car 
souvent à forte intensité de main-d’œuvre, 
personnalisés et relationnels

Produits ou services généralement 
standardisés, faciles à transférer 
ou à commercialiser ailleurs 

Relations avec les autres 
acteurs

Relations de collaboration très étroite Relations de concurrence très vive

È
Principaux schémas 
de changement d’échelle

1.  Expansion d’un modèle d’entreprise 
sociale au fonctionnement éprouvé

2.  Duplication d’un modèle d’entreprise 
sociale au fonctionnement éprouvé

3. Établissement de partenariats
4. Participation au partage de connaissances

Croissance de l’entreprise, expansion sur 
de nouveaux marchés

STRATÉGIES DE CHANGEMENT D’ÉCHELLE POUR 
MAXIMISER L’IMPACT DES ENTREPRISES SOCIALES

«Réduire les obstacles sociaux et changer l’échelle des activi-
tés efficaces»

BRAC Social Innovation Lab, 2015

Au vu de la multitude de stratégies possibles que les entreprises 
sociales peuvent adopter pour changer d’échelle, la manière dont 
les politiques sont conçues joue un rôle non négligeable. Les res-
ponsables politiques doivent savoir quelles stratégies sont les plus 
fréquemment utilisées, et dans quelles conditions. Bien qu’il n’existe 
que peu de données susceptibles d’influencer les décisions politiques 
sur les stratégies et activités en la matière, il est utile de les men-
tionner, tout en gardant à l’esprit les réserves suivantes: certaines 
études sont propres à un contexte ou à un pays donné (par ex. State 
of Social Enterprise UK Survey 2015); d’autres ne portent que sur des 
échantillons statistiques de taille relativement petite (par ex. BENISI 
et TRANSITION, 2015; Weber, Kröger et Lambrich, 2015).

Une récente étude réalisée par Social Enterprise UK (4) (2015) montre 
que 93 % des entreprises sociales avaient pris des mesures spéci-
fiques pour changer d’échelle au cours de l’année précédente. La 
majorité d’entre elles avaient essayé d’attirer de nouveaux clients 
(83 %) ou avaient développé de nouveaux produits et services (59 %). 
Près de la moitié (44 %) avaient diversifié leurs marchés, et à peine 
plus du tiers (38 %) avaient connu une expansion géographique. 
Seules 21 % d’entre elles avaient réussi à attirer des investisseurs 
pour financer leur expansion, mais 40 % prévoyaient d’en attirer de 
nouveaux au cours de l’année suivante (Social Enterprise UK, 2015).

Les franchises ou encore les fusions et acquisitions semblent 
jouer un rôle important, surtout dans le cas des grandes entre-
prises sociales (plus de 250 salariés), dont 15 % avaient conclu 

(4)  Les résultats de cette étude sont fondés sur 1 159 entretiens, conduits 
en ligne et par téléphone.
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un contrat de franchise ou avaient été reproduites au cours de 
l’année précédente, contre 7 % du total des entreprises sociales 
interrogées. En outre, 15 % d’entre elles s’étaient développées par 
le biais d’une fusion, contre 4 % des entreprises sociales dans leur 
ensemble. Ces conclusions coïncident avec celles de BENISI et 
TRANSITION (2015), qui indiquent que la plupart des entreprises 
de leur échantillon changeant d’échelle préféraient le faire seules.

Comme l’a souligné une récente étude portant sur 378 entre-
prises sociales en Europe, les entreprises sociales appliquent les 
différentes stratégies de changement d’échelle isolément ou en 
association (Weber, Kröger et Lambrich, 2015). Par conséquent, les 
responsables politiques ne peuvent pas prétendre qu’une stratégie 
unique est la solution miracle pour résoudre les problèmes sociaux 
à grande échelle. Au contraire, ils devraient tenir compte de ces 
stratégies dans leur démarche et mettre en avant les réussites, qui 
peuvent ensuite servir de source d’inspiration aux autres entreprises. 
Pour être efficaces, ils doivent être mieux informés de la façon dont 
les entreprises sociales cherchent à changer d’échelle. La section ci-
dessous présente brièvement les principales stratégies à cet égard, 
illustrées de quelques exemples. Elles sont réparties en quatre 
catégories, en fonction du mode de changement d’échelle retenu: 
expansion, duplication, partenariat et/ou partage de connaissances.

Changement d’échelle par l’expansion

Les entreprises sociales ont recours à divers moyens — croissance, 
fusions et/ou acquisitions et diversification — en fonction du but 
recherché: la maximisation de leur impact, soit en visant de nouveaux 
marchés, y compris géographiques, soit par la fourniture de nouveaux 
biens et services, ou les deux. Les entreprises sociales qui souhaitent 

se développer en faisant jouer la concurrence et qui exercent des 
activités lucratives peuvent également choisir ce type de stratégies.

La croissance sera privilégiée par les entreprises sociales dont 
le modèle opérationnel est solide et l’impact social avéré: elles 
décident donc de conserver la même stratégie en touchant davan-
tage de bénéficiaires et/ou en améliorant la qualité de leurs pro-
duits ou services (Weber, Kröger et Lambrich, 2015). À l’instar des 
petites et moyennes entreprises (PME) conventionnelles ou des 
jeunes entreprises, les entreprises sociales font jouer les économies 
d’échelle et s’efforcent de réduire leurs coûts tout en augmentant 
l’efficacité et la productivité de leurs opérations et processus.

Les fusions et acquisitions sont utiles aux entreprises qui 
souhaitent se développer dans un endroit ou un secteur connu 
ou non, en réalisant des acquisitions et cessions stratégiques, 
ou en regroupant plusieurs organisations. Cette stratégie a 
permis à plusieurs entreprises sociales de survivre, et même 
de maximiser leur impact, alors qu’elles se trouvaient confron-
tées à une conjoncture défavorable pendant la crise financière, 
grâce à l’assistance et au savoir-faire apportés par l’entreprise 
sociale mère.

La diversification permet aux entreprises sociales de maximi-
ser leur impact en diversifiant les activités liées à leur mission, 
soit en ajoutant une activité en amont ou en aval à la chaîne 
de valeur (diversification verticale) ou une nouvelle activité à 
leur portefeuille dans le secteur où elles sont déjà présentes, 
exploitant ainsi leur expertise (diversification horizontale), soit en 
investissant un nouveau domaine ou une nouvelle activité («diver-
sification conglomérale») (Weber, Kröger et Lambrich, 2015; 
Avise, 2014; Edwards et Hulme, 1992; Ansoff, 1965).

Exemple 1: Groupe SOS (France)

Description: Créé en France, en 1984, le Groupe SOS est désormais l’une des plus larges entreprises sociales du monde. Il a 
graduellement élargi son champ d’action à la lutte contre l’exclusion sociale. Le Groupe SOS compte désormais 350 structures 
différentes (ONG, entreprises commerciales, coopératives) et exerce des activités dans plusieurs secteurs: petite enfance, prise en 
charge et accueil des personnes âgées et handicapées, soins de santé, logement social, restauration, transport, commerce équitable, 
communication, services aux toxicomanes et aux personnes vivant avec le VIH/sida. Les établissements du Groupe SOS emploient 
14 000 personnes au total et aident plus d’un million de bénéficiaires par an en France et dans 20 autres pays. En 2015, le Groupe a 
généré 700 millions EUR de recettes, principalement dérivées de marchés publics (75 % en 2013). Il tire également d’autres revenus de 
ses partenariats avec le secteur privé (1,1 million EUR en 2011) (OCDE et Centre d’analyse stratégique [CAS], 2013) et des versements 
des usagers. Enfin, le Groupe SOS reçoit des subventions publiques (représentant moins de 1 % de son budget total) et des aides 
du Fonds social européen dans le cadre de certains projets précis. Comme les autres entreprises sociales, le Groupe SOS s’est doté 
de règles de gouvernance précises, notamment en matière de salaires; il n’a pas d’actionnaires et ne redistribue pas ses bénéfices.

Stratégies de changement d’échelle: La croissance du Groupe SOS repose essentiellement sur des économies d’échelle, 
des fusions et acquisitions et la diversification. En 1995, le Groupe SOS a décidé de mutualiser un certain nombre de fonc-
tions (comptabilité, services juridiques, finance, ressources humaines) au sein d’un «groupement d’intérêt économique», ce 
qui lui a permis d’optimiser ses ressources et ses processus de gestion. Parallèlement, il s’est étendu en faisant l’acquisition 
d’autres entreprises sociales, qui étaient soit en difficulté soit en quête de croissance par la participation d’actionnaires. Le 
Groupe SOS a également diversifié ses activités en créant des dispositifs innovants répondant à divers problèmes sociaux. 
Plus récemment, il s’est engagé dans l’insertion par le travail.

Afin de transposer à plus grande échelle l’impact des entreprises sociales en France et dans le reste du monde, le Groupe SOS 
a conçu deux programmes: «Novation sociale» et «Ambassadeurs solidaires». Le programme Novation sociale, cofinancé 
par le Fonds social européen, se déroule en trois étapes: identification d’une niche de marché et de besoins sociaux restés 
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sans réponse (d’après des entretiens avec les acteurs locaux), amélioration de l’impact des solutions existantes ou, à défaut, 
création de nouvelles réponses, partage des résultats avec les acteurs concernés. Cette initiative ouverte vise à faciliter les 
échanges entre professionnels (associations, pouvoirs publics, partenaires) dans divers domaines, à l’intérieur comme à l’exté-
rieur du Groupe SOS, grâce à la mise en place de groupes de travail pluridisciplinaires. Quant au programme Ambassadeurs 
Solidaires, il envoie des ambassadeurs du Groupe SOS dans le monde entier (5) pour établir des partenariats avec les acteurs 
locaux et partager leur expertise en matière de changement d’échelle des entreprises sociales.

Enseignements: Le Groupe SOS illustre la capacité des entreprises sociales à changer d’échelle au fil des ans en combinant 
diverses stratégies novatrices — croissance, fusions et acquisitions, diversification — à plusieurs endroits. Le succès du 
Groupe SOS peut également s’expliquer par sa capacité à recenser des besoins sociaux non satisfaits et à diversifier ses 
ressources financières.

Pour plus d’informations, voir http://www.groupe-sos.org/en; http://www.groupe-sos.org/actus/2402/Ambassadeurs_solidaires

(5)  À ce jour, ce programme a été mis en œuvre dans 12 grandes villes (Londres, Milan, Mumbai, Singapour, Montréal, New York, San Francisco, São Paolo, 
Séoul, Hong-Kong, Buenos Aires et Le Cap).

Changement d’échelle par la duplication

Pour changer d’échelle, les entreprises sociales peuvent décider de 
reproduire des modèles ou des méthodes qui ont fait leurs preuves 
en matière d’impact social dans d’autres contextes géographiques. 
Entre autres avantages, la duplication permet de maximiser l’im-
pact sans faire grandir l’organisation, d’assurer une appropriation 
locale et d’être rapidement adoptée et adaptable par des tiers.

La duplication peut intervenir spontanément, comme c’est le 
cas lorsqu’une entreprise sociale reproduit un modèle ou un 
exemple inspirant sans passer par un processus formel. Elle peut 
également être formalisée, par exemple lorsqu’elle intervient 
par le biais d’une succursale ou d’une franchise sociale. Une 
entreprise sociale bâtit sa présence locale et adapte ses services 
aux besoins sociaux locaux en établissant des succursales, ce 
qui lui permet de conserver un certain contrôle sur les méthodes 
utilisées pour produire un impact social, et de les coordonner. 

Le recours à la franchise sociale facilite la duplication rapide, 
à l’identique, du modèle de gestion éprouvé d’une entreprise 
sociale par d’autres entreprises sociales, conformément à un 
ensemble de paramètres convenus avec l’organisation mère dans 
le cadre d’un accord de conformité (Mavra, 2011). Cet accord 
peut préciser les modalités de gestion de l’entreprise sociale, les 
conditions de vente des produits ou de prestation des services; 
il peut également prévoir des procédures de commercialisation 
et de formation. L’organisation mère peut fournir à la nouvelle 
entreprise sociale (franchisée) un manuel de gestion reprenant 
entre autres les points ci-dessus. Il s’ensuit que les systèmes de 
prestation et de gestion bénéficient d’un haut niveau de contrôle 
de la qualité, et qu’une étroite surveillance est exercée pour éviter 
la dilution de l’image de marque sociale et la dispersion du but 
social. Grâce à ces deux stratégies (succursales et franchises 
sociales), la marque est facilement identifiable par les parte-
naires publics ou privés et par les consommateurs, ce qui peut 
aider l’entreprise sociale à avoir accès à de nouveaux marchés.

Exemple 2: Le Mat (plusieurs pays)

Description: Le Mat est un système de franchise sociale réunissant des entrepreneurs sociaux du secteur du tourisme, de 
l’hébergement et du développement local, par le biais d’hôtels, d’auberges de jeunesse, de chambres d’hôtes et d’autres 
services touristiques. Son premier hôtel a été ouvert en 1985 à Trieste. La marque et le réseau Le Mat ont été lancés en 
2005 en Italie dans le cadre d’un projet européen.

Stratégies de changement d’échelle: Depuis 2005, Le Mat a étendu ses activités à l’Italie, à la Suède, au Royaume-Uni, à la 
Pologne et à la Hongrie, et a créé une forte image de marque. L’une des caractéristiques propres à cette franchise sociale est qu’elle 
permet aux franchisés d’adapter leur modèle au contexte local, en termes de culture, d’implantation géographique, d’architecture 
et de production, mais aussi pour ce qui est des aspects sociaux. À cet effet, Le Mat fournit à ses franchisés un Manuel de qualité 
propre à chaque site (qui expose les règles de gestion et de travail quotidien, mais aussi les modalités d’inclusion des membres 
et travailleurs défavorisés), une «carte d’assurance qualité Le Mat» (qui permet aux clients de donner leur avis), et des manuels 
concernant le marketing, la vente, le mobilier, les systèmes touristiques locaux, la formation, l’organisation et la planification 
commerciale. Enfin, Le Mat fait appel à des experts qui apportent leur assistance sous forme de conseils.

Enseignements: Les entreprises sociales choisissent de reproduire un modèle déjà éprouvé par le biais d’une franchise sociale, pour 
des raisons de facilité, mais aussi parce qu’elles bénéficient ainsi de l’appui d’une marque reconnue. Elles peuvent également exploiter 
le savoir-faire du franchiseur social, grâce à des manuels de gestion qui les aident à mettre en œuvre plus rapidement le modèle 
choisi et à surmonter les éventuelles difficultés. Pourtant, la création d’une marque fiable et reconnue, et l’obtention du nombre de 
franchisés et de clients nécessaires pour garantir la pérennité du système et attirer des investisseurs privés, peuvent demander un 
certain temps. Par conséquent, la conception et la mise en œuvre de politiques nationales et européennes de changement d’échelle 
pourraient apporter une meilleure visibilité et aider les entreprises sociales dans leur développement. Ces politiques, associées à des 
stratégies de marque précises préétablies par un système de franchise sociale, pourraient favoriser une duplication plus large du modèle.

Pour plus d’informations, voir http://www.lemat.it/en

http://www.groupe-sos.org/en
http://www.groupe-sos.org/actus/2402/Ambassadeurs_solidaires
http://www.lemat.it/en
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Changement d’échelle par les 
partenariats

L’établissement de partenariats stratégiques avec d’autres 
organisations (par ex. pouvoirs publics, entreprises privées et 
autres entreprises sociales) est une autre méthode permettant 
de maximiser l’impact social, en donnant accès à des marchés, 
capacités et compétences supplémentaires plus rapidement 
qu’à l’aide des autres stratégies (voir exemple 3). Le dévelop-
pement et l’adaptation d’une structure (par ex. succursale ou 
franchise sociale) dans un nouveau contexte ou l’agrandisse-
ment d’une structure existante peuvent demander davantage 
de temps et des ressources importantes. Les partenariats, 

eux, peuvent aller de pair avec des avantages réciproques. 
Premièrement, les entreprises sociales peuvent exploiter les 
retombées de contrats de prestation de services de protec-
tion sociale et/ou unir leurs forces pour répondre à des appels 
d’offres. Deuxièmement, elles peuvent tirer profit de l’infras-
tructure de leur partenaire (public ou privé), qui peut également 
servir de circuit de distribution de leurs biens ou services et 
leur permettre de toucher de nouveaux clients. Troisièmement, 
les pouvoirs publics peuvent avoir intérêt à systématiser une 
approche innovatrice de la prestation des services sociaux 
(Wixley et Noble, 2014). Quatrièmement et dernièrement, les 
entreprises privées peuvent bénéficier de retombées positives 
en termes de réputation.

Exemple 3: Consortium Ready for Business (Écosse, Royaume-Uni)

Description: Ready for Business est un partenariat innovateur réunissant des organisations du tiers secteur et du secteur 
privé. Il a pour objectif de changer l’échelle des entreprises sociales et des organismes caritatifs bénévoles en Écosse en 
soutenant le développement de partenariats sociaux publics. Cette initiative bénéficie du soutien financier du gouvernement 
écossais, dans le cadre de ses politiques de développement du tiers secteur. Elle a été lancée en 2011, à l’initiative d’un 
consortium d’importants organismes d’assistance du tiers secteur (CEIS, Social Firms Scotland et Senscot), en association 
avec KPMG, MacRoberts LLP et Sustainable Procurement Ltd.

Stratégies de changement d’échelle: En associant leurs connaissances et leur expérience du processus des marchés 
publics et des problèmes rencontrés lors des soumissions, les organisations de Ready for Business ont conçu des programmes 
personnalisés pour mettre en contact les organisations du tiers secteur et le secteur public, ce qui leur permet de changer 
l’échelle de leur impact en accédant ensemble au marché. Outre les conseils apportés tout au long du processus de création, 
de développement et de gestion des partenariats sociaux publics, Ready for Business propose une aide au renforcement des 
capacités en vue d’établir des consortiums d’organisations du tiers secteur. En 2011, 12 groupements ont été créés pour 
répondre à des appels d’offres. Ready for Business a également mis en place un registre d’organisations du tiers secteur 
«prêtes à agir» dans le but d’accroître les débouchés et les possibilités de partenariat. Enfin, plusieurs manifestations ont 
été organisées pour faciliter le dialogue: les autorités locales et mandataires publics ont été invités à partager leurs vues 
sur les possibilités et difficultés que présente la passation de marchés avec des fournisseurs du tiers secteur, et ceux-ci ont 
eu la possibilité d’y promouvoir leurs activités et services.

Enseignements: Les partenariats stratégiques permettent aux entreprises sociales d’avoir un impact plus grand que si 
elles avaient agi seules. Deux points sont à retenir. Tout d’abord, les partenariats stratégiques associent les connaissances 
et l’expérience des acteurs concernés, et les font fructifier. Les partenaires peuvent s’attaquer de concert aux problèmes 
(commandes, achats, participation du tiers secteur) qui surviennent dans les relations avec le secteur public. Chaque entité 
peut apporter son avantage comparatif; les partenaires peuvent apprendre les uns des autres et s’améliorer (par exemple, 
les organisations du tiers secteur ont amélioré leurs compétences en matière de soumission et d’appel d’offres). Ensuite, 
les partenariats peuvent aider les entreprises sociales à avoir accès et à mobiliser des ressources supplémentaires. Dans 
le cas de Ready for Business, les organisations du tiers secteur ont eu accès à des marchés en participant au consortium. 
Dans l’ensemble, ceci est un exemple de partenariat stratégique avantageux pour tous en termes de changement d’échelle.

Pour plus d’informations, voir http://readyforbusiness.org/about-us/

http://readyforbusiness.org/about-us
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Changement d’échelle par le partage 
de connaissances

Les entreprises sociales peuvent aiguillonner ou compléter 
leur processus de changement d’échelle grâce au partage 
de connaissances, qui leur permet de tirer des enseigne-
ments pertinents de leur interaction avec les entreprises 
conventionnelles. Par exemple, elles peuvent affiner leurs 
compétences commerciales — pratiques de gestion, mesure 
des performances, génération de recettes — et les appliquer 
ensuite au changement d’échelle. Elles peuvent également 
bénéficier d’interactions avec d’autres entreprises sociales 
susceptibles de leur transmettre de nouvelles pratiques, par 
exemple concernant la prestation de services sociaux. Ces 
interactions peuvent être formelles, par exemple par le biais 
de procédures de labellisation ou de formation officielles, 
établies par l’entreprise conventionnelle ou sociale proposant 
son savoir-faire, ou informelles, sans contraintes particulières, 
puisque le but visé est d’atteindre le plus grand nombre pos-
sible de destinataires (Avise, 2014).

De la même manière, certaines entreprises sociales peuvent trans-
mettre leur culture et leurs connaissances organisationnelles (par 
ex. en termes de processus) à d’autres entreprises sociales souhai-
tant reproduire leur modèle. Elles peuvent également partager leurs 
connaissances sur les conditions contextuelles particulières dans 
lesquelles elles opèrent avec d’autres entreprises sociales dési-
reuses de s’implanter sur le même marché ou dans la même loca-
lité. Cet échange peut intervenir informellement, par exemple au 
travers d’activités de réseautage. Il peut aussi être formalisé, auquel 
cas une entreprise sociale délèguera le changement d’échelle des 
ses activités à de nouveaux partenaires, surtout lorsque le modèle 
d’activité sociale doit être adapté à des cibles contextuelles encore 
mal connues (Weber, Kröger et Lambrich, 2012).

Dans l’ensemble, ces processus de partage de connaissances, 
que l’on désigne également par les expressions fertilisa-
tion croisée ou encore pollinisation croisée (Avise, 2014; 
Gabriel, 2014; Mulgan, Murray et Caulier-Grice, 2010), peuvent 
compléter efficacement d’autres stratégies de changement 
d’échelle (succursales ou franchises sociales).

Exemple 4: Dispositif de partage de connaissances – AVISE

Description: En 2003, l’AVISE, agence française soutenant le développement de l’économie sociale, a créé le Transfert 
de savoir-faire (TSF), un dispositif de transfert de connaissances consacré à l’échange de pair à pair entre entrepreneurs 
sociaux. Cette structure est conçue comme un espace où les entrepreneurs sociaux peuvent partager leurs expériences et 
compétences pour atteindre divers objectifs: croissance, fusions et acquisitions, duplication, accès au financement et aux 
marchés, analyse d’impact social, communication et marketing. Les séances TSF durent d’un à trois jours et bénéficient d’un 
soutien financier du gouvernement français et du Fonds social européen.

Enseignements: Cet exemple illustre l’importance du partage et du transfert de connaissances entre entreprises sociales 
pour parvenir à changer l’échelle. Il met également en lumière le fait que le partage de connaissances peut être facilement 
associé à d’autres stratégies de changement d’échelle, et qu’il améliore les compétences des entrepreneurs.

Pour plus d’informations, voir http://www.avise.org/annuaire-des-dispositifs/transfert-de-savoir-faire

Considérations essentielles

• Pour permettre le changement d’échelle, les responsables 
politiques devraient soutenir une combinaison de politiques 
adaptée à l’environnement local.

• Des politiques pertinentes devraient venir soulager les 
besoins des entreprises sociales qui souhaitent changer 
l’échelle de leurs activités par le biais d’une expansion, tout en 
mettant en avant des modèles éprouvés pour encourager leur 
duplication par de nouveaux opérateurs à d’autres endroits.

• La conception de politiques stimulantes devrait faciliter la 
création — et accroître la visibilité — de partenariats et de 

structures d’appui visant à aider les entreprises sociales à 
changer d’échelle, mais aussi faciliter le partage de connais-
sances parmi les entreprises sociales et entre les entreprises 
sociales et les entreprises conventionnelles.

• Les aides incitant les entreprises sociales à documenter leurs 
méthodes et à les partager par le biais de sources libres et de 
canaux de diffusion des connaissances pourraient également 
être un levier politique efficace.

• Un soutien politique pourrait être apporté aux entreprises 
sociales dont l’impact social est avéré et qui présentent un 
potentiel de changement d’échelle au niveau national, trans-
national ou international.

http://www.avise.org/annuaire-des-dispositifs/transfert-de-savoir-faire
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DIFFICULTÉS DU CHANGEMENT 
D’ÉCHELLE DES ENTREPRISES SOCIALES 
ET DE LEUR IMPACT, ET RÉPONSES POLITIQUES

Non seulement les entreprises sociales doivent surmonter des 
difficultés lorsqu’elles établissent et renforcent leurs activités, 
mais elles en rencontrent de nouvelles une fois qu’elles décident 
de changer d’échelle. Les responsables politiques peuvent jouer 
un rôle important pour aider les entreprises sociales à surmon-
ter ces difficultés, en se focalisant sur trois grands domaines: 
marchés, finances et compétences. Cette section décrit l’impor-
tance, les difficultés recensées et les éventuelles solutions 
politiques pour chacun de ces trois domaines. Elle s’intéresse 
également au rôle des réseaux, qui est essentiel à cet égard.

1. Marchés

«Il ne suffit pas de se focaliser uniquement sur l’offre, en par-
tant du principe que la création d’un produit ou service donnera 

forcément naissance à un besoin. Le fait de véritablement 
débloquer la demande peut complètement changer la donne.»

(Bradach et Grindle, 2014)

Importance

Les entreprises sociales tirent une partie de leurs revenus de 
leurs activités sur le marché. Elles travaillent avec les secteurs 
public et privé, d’autres entreprises sociales et le grand public, 
ce qui leur permet d’être viables et maximiser leur impact. 
Les marchés publics représentent une part significative du 
marché européen (14 % du produit intérieur brut (6)). Ils sont 
particulièrement utiles à la trajectoire de changement d’échelle 
des entreprises sociales et peuvent leur permettre de se déve-
lopper tout en réduisant leur dépendance vis-à-vis des subven-
tions. Les entreprises sociales pourraient également tirer des 
avantages de contrats conclus avec des entreprises privées 
qui les intègrent dans leurs chaînes de valeur et représentent 
un marché important et relativement inexploité qui pourrait 

(6)  http://ec.europa.eu/growth/single-market/public-procurement/index_en.htm

s’avérer précieux lors du changement d’échelle. Enfin, le fait 
de déverrouiller la demande concernant certains types précis 
de biens ou services proposés par des entreprises sociales peut 
modifier complètement la donne en termes de changement 
d’échelle.

Difficultés

Le volume des contrats et les exigences précises en termes de 
préqualification dans le cadre des marchés publics empêchent 
les entreprises sociales qui souhaitent changer d’échelle d’être 
retenues et de répondre aux appels d’offres. La complexité des 
procédures de soumission et leur propre manque de compé-
tences à cet égard les en dissuadent. C’est la raison pour laquelle 
les marchés publics sont une voie que privilégient les entre-
prises sociales bien établies ou de grande taille. Par exemple, 
au Royaume-Uni, il y a trois fois plus de chances que les plus 
grandes entreprises sociales (c’est-à-dire celles dont le chiffre 
d’affaires est supérieur à 6,3 millions EUR ou 5 millions GBP) 
dépendent du secteur public en tant que principale source de 
revenus, en comparaison avec les entreprises sociales moins 
importantes (7). En outre, les fonctionnaires — surtout au niveau 
local — méconnaissent parfois la valeur ajoutée des entreprises 
sociales lorsqu’ils évaluent les soumissions. Dans ce cas, l’éva-
luation se base exclusivement sur des critères de rentabilité.

Souvent, les entreprises privées n’ont pas connaissance de 
l’existence des entreprises sociales, encore moins de leur 
impact, ce qui fait qu’elles ne les perçoivent pas comme des 
partenaires légitimes. En outre, il se peut qu’elles ne voient pas 
les avantages qu’il y a à conclure des partenariats avec elles. 
Pour ce qui est des consommateurs, ils ne connaissent pas 
toujours les produits ou services proposés par les entreprises 
sociales, ou bien ne se rendent pas compte de l’impact qu’ils 
peuvent produire lorsqu’ils «achètent social».

(7)  State of Social Enterprise UK Survey 2015,  
http://socialenterprise.org.uk/uploads/editor/files/Publications/
FINALVERSIONStateofSocialEnterpriseReport2015.pdf

Coup de projecteur sur la «Challenge Platform» de la Commission européenne

Au niveau de l’Union, la Commission européenne a récemment lancé un appel à propositions pour l’établissement d’une 
«Challenge Platform» dont la mission serait de mobiliser les entreprises sociales et les PME pour qu’elles répondent ensemble à 
des difficultés sociétales d’actualité. Des initiatives similaires pourraient également être lancées au niveau national ou régional.

Pour plus d’informations, voir http://ec.europa.eu/research/participants/portal/desktop/en/opportunities/h2020/topics/6085-
innosup-04-2016.html

http://ec.europa.eu/growth/single-market/public-procurement/index_en.htm
http://socialenterprise.org.uk/uploads/editor/files/Publications/FINALVERSIONStateofSocialEnterpriseReport2015.pdf
http://socialenterprise.org.uk/uploads/editor/files/Publications/FINALVERSIONStateofSocialEnterpriseReport2015.pdf
http://ec.europa.eu/research/participants/portal/desktop/en/opportunities/h2020/topics/innosup-04-2016.html
http://ec.europa.eu/research/participants/portal/desktop/en/opportunities/h2020/topics/innosup-04-2016.html
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Encadré 3. Faire connaître l’impact des entreprises sociales et accroître sa visibilité

La sensibilisation à la mission et aux activités des entreprises sociales présente de nombreux avantages: cela permet d’amé-
liorer leur accès aux marchés et au financement, de renforcer leur légitimité auprès des partenaires potentiels, d’inspirer 
d’autres entrepreneurs sociaux et de les encourager à changer d’échelle, et de stimuler la demande de la part des consom-
mateurs ordinaires. La question ne se pose pas uniquement en termes de retombées financières. Il s’agit, ce qui est bien plus 
important, d’impliquer les utilisateurs finaux dans la résolution d’une difficulté sociale, créant ainsi un cercle vertueux. Plus 
les consommateurs sont conscients et désireux d’aider — ne serait-ce qu’indirectement — à résoudre un problème social 
grâce à leurs choix d’achat, plus ils effectuent d’achats auprès des entreprises sociales, et plus celles-ci sont en mesure de 
garantir leur viabilité économique et leur capacité à maximiser et pérenniser leur impact. L’économie comportementale et 
une récente étude de Deloitte (2014) laissent entendre que dans certaines circonstances, les consommateurs — surtout 
ceux de la génération Y — préfèrent les produits ou services qui s’accompagnent d’une valeur sociale, plutôt que d’une valeur 
purement commerciale. Cette préférence incite encore plus les entreprises privées à s’associer à des entreprises sociales, 
puisque leur réputation peut bénéficier de cette collaboration.

Les aides publiques, par exemple sous forme de campagnes ou de récompenses, permettent de promouvoir et de mettre 
en valeur les entreprises sociales. Au Royaume-Uni, les campagnes Buy Social et Social Saturday ont permis de sensibiliser 
avec succès l’opinion publique aux entreprises sociales. Les marques et labels sont une autre solution. Associés à des tech-
niques commerciales (par ex. marketing social), ils permettent aux entreprises sociales de communiquer leur mission de 
façon accessible, conviviale et commerciale. Cependant, les marques et labels doivent être considérés avec prudence, car 
ils peuvent avoir des répercussions négatives sur les entreprises sociales dans certains contextes culturels précis.

Établir un cercle vertueux politique pour maximiser l’impact des entreprises sociales

Sensibilisation
(Récompenses, campagnes,
couverture médiatique, etc.)

Légitimité de l'impact
des entreprises sociales

   Incitation à la 
duplication par d'autres 
entreprises sociales

   Génération de 
ressources et acquisition 
des ressources facilitée

   Demandes 
supplémentaires des 
réseaux, partenariats, 
médias

Solutions politiques

Utiliser les règles et procédures applicables aux 
marchés publics

• Introduire des clauses sociales dans le processus d’appel 
d’offres, tel que suggéré par la directive 2014/24/EU (8). Si la 
réglementation existante contient déjà des clauses sociales, 
encourager les autorités locales à les appliquer. Il doit être 
possible de réserver des appels d’offres à des «ateliers 
protégés», à condition qu’ils emploient 30 % de personnes 
handicapées (article 20), ainsi qu’à des organisations à but 
non lucratif et à mission de service public, sous condition 
d’actionnariat des salariés, pendant trois ans maximum et 
concernant certains types de services sociaux uniquement.

(8)  http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=celex%3A32014L0024

• Encourager le recours à des marchés publics de moindre 
envergure afin de faciliter la participation des entreprises 
sociales au processus de passation des marchés.

• Former les fonctionnaires pour qu’ils comprennent les carac-
téristiques des entreprises sociales dans le cadre du proces-
sus de passation des marchés.

• Assouplir les exigences de préqualification, pour qu’elles 
soient conformes à la nature des entreprises sociales.

• Réduire, si possible, les formalités administratives du pro-
cessus de soumission et établir des guichets uniques pour 
fournir toutes les informations nécessaires aux entrepre-
neurs sociaux.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=celex%3A32014L0024
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Accroître la capacité des entreprises sociales 
à répondre aux appels d’offres

• Favoriser la création de plateformes et de structures de sou-
tien permettant aux entreprises sociales d’échanger leurs 
bonnes pratiques et expériences d’apprentissage, ainsi que 
de développer leurs compétences, pour qu’elles puissent se 
conformer à la réglementation, satisfaire aux exigences de 
procédure et promouvoir leur valeur ajoutée au cours du 
processus de soumission.

• Encourager le développement de partenariats, de groupe-
ments et de réseaux d’entreprises sociales aux capacités 
complémentaires au sein de la chaîne de valeur ou opérant 
dans divers secteurs, afin de surmonter les inconvénients 
liés à la «taille» des marchés (Folmer et Stephan, 2015).

• Sensibiliser au processus de passation des marchés et lut-
ter contre l’idée reçue selon laquelle la soumission est plus 
compliquée qu’elle ne l’est en réalité.

Accès aux marchés privés

• Aider les entreprises sociales à perfectionner leur sens des 
affaires et leurs compétences pour qu’elles soient aisément 
reconnaissables par leurs partenaires du secteur privé. Les 
organisations fédératrices, les structures de soutien dédiées, 
les agences de développement, les incubateurs et les pôles 
d’entreprises peuvent leur être d’un grand secours, et leur 
permettre (surtout lors de leur lancement) à concevoir et 
mettre en œuvre des stratégies de pénétration de mar-
ché efficaces et à asseoir leur position tout en changeant 
d’échelle (Leat, 2003; Mavra, 2011).

• Encourager les entreprises privées à adopter des pratiques 
socialement responsables en matière d’achats et à s’impli-
quer auprès des entreprises sociales. En outre, grâce à des 
mesures intelligentes, les inciter à inclure les entreprises 
sociales dans leur chaîne de valeur et mettre en lumière 
l’importance des retombées potentielles en termes de répu-
tation qui peuvent être tirées de tels partenariats.

• Encourager les entreprises privées à mettre en œuvre une 
politique de responsabilité sociale des entreprises en tant que 
moyen de collaborer avec les entreprises sociales.

Sensibilisation et visibilité

• Envisager de mettre en œuvre des campagnes et des récom-
penses, et apporter une couverture médiatique susceptible 
de sensibiliser l’opinion publique aux entreprises sociales, ce 
qui permettrait de renforcer leur légitimité aux yeux de leurs 
partenaires potentiels.

• Soutenir l’utilisation de marques et labels susceptibles d’ac-
croître la visibilité des entreprises sociales et de stimuler la 
demande concernant leurs produits et/ou services.

2. Financement

Importance

Bien que les entreprises sociales tirent une partie de leurs recettes 
des marchés, recevoir des aides financières de sources diverses 
reste essentiel au cours de leur trajectoire de changement d’échelle. 
Les fonds publics (par ex. les subventions) peuvent concerner davan-
tage les entreprises sociales qui décident de maximiser leur impact 
en reproduisant un modèle éprouvé et en établissant une structure 
opérationnelle à partir de zéro. Les prêts et autres régimes (fonds 
propres ou quasi-fonds propres, dettes subordonnées consenties par 
des banques commerciales et coopératives) semblent plus adaptés 
aux entreprises sociales dont le modèle économique est consolidé, 
présentant moins de risques ou disposant de garanties plus consé-
quentes. Les nouvelles sources de financement hybrides, ainsi que 
les investissements à impact social ou la philanthropie spéculative, 
peuvent également s’appliquer aux entreprises sociales, en fonction 
de la volonté d’investissement de ces dernières, et ce, quel que soit 
leur stade de développement ou leur trajectoire de changement 
d’échelle: les fondations et/ou acteurs engagés dans ce domaine 
sont très actifs et proposent un financement sur mesure, un soutien 
pluriannuel, une assistance non financière, un fonctionnement en 
réseau, un renforcement des capacités organisationnelles et des 
mesures de performances (OCDE, 2014; OCDE, 2015).

Difficultés

La viabilité financière est souvent mentionnée comme l’un des 
principaux obstacles à une trajectoire de changement d’échelle. 
En effet, les jeunes entreprises sociales qui souhaitent changer 
d’échelle connaissent souvent un déficit de financement. En 
règle générale, un changement d’échelle coûte entre 100 000 
et 500 000 EUR (Financing Agency for Social Entrepreneurship, 
2015). Toutefois, la plupart des jeunes entreprises sociales sont 
incapables de couvrir plus de 75 % de leurs coûts d’exploitation par 
leurs recettes. Par ailleurs, les bailleurs de fonds ne s’impliquent 
pas suffisamment auprès des entreprises sociales et peuvent 
même freiner leurs efforts visant à atteindre leur plein potentiel. 
Par exemple, la mise à disposition de fonds à court terme — 
généralement sur une période allant d’un à trois ans — empêche 
d’obtenir des résultats en termes de changement d’échelle sur le 
long terme et entraîne un degré élevé d’incertitude (Bull, Hedley 
et Nichols, 2014). En outre, les entrepreneurs sociaux peuvent 
considérer que le processus d’attribution de subventions par les 
fondations — qui prévoit des vérifications et formalités com-
plexes — est trop bureaucratique et difficile d’accès.

Les bailleurs de fonds qui traitent avec les entreprises sociales ne 
sont pas toujours capables d’évaluer aisément et correctement 
l’impact de leurs investissements. Selon l’Impact Investor Survey de 
JP Morgan et GIIN, ces trois dernières années, les investisseurs ont 
systématiquement montré du doigt l’absence de possibilités d’inves-
tissement de qualité dans des entreprises ayant des antécédents 
positifs (JP Morgan et GIIN, 2015). Par conséquent, ils évitent d’investir 
dans des entreprises sociales dont l’impact n’est pas immédiat ou qui 
ne sont pas dotées de capacités suffisantes pour mesurer leur impact.
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Encadré 4. Collaboration entre bailleurs de fonds, pour un impact social accru

Si un changement systémique doit être obtenu et un environnement stimulant cohérent créé pour les entreprises sociales, les 
bailleurs de fonds doivent coopérer plus étroitement. Leur soutien peut s’avérer nécessaire tout du long du cycle de vie de l’entre-
prise sociale, y compris pendant le changement d’échelle.

Les bailleurs de fonds peuvent échanger des informations et apprendre les uns des autres concernant divers aspects du changement 
d’échelle et du financement des entreprises sociales. Par exemple, ils peuvent se tenir réciproquement informés des méthodes de 
mesure de l’impact social. En recueillant ce type d’informations, ils développent une vision commune, constituent une base de connais-
sances et peuvent comparer les différentes approches d’un même domaine ou secteur d’intervention (Bull, Hedley et Nichols, 2015; 
OCDE, 2015). Cette démarche peut les aider notablement pour décider de quelles activités il convient de changer l’échelle.

Par ailleurs, les bailleurs de fonds apprennent ainsi à mieux connaître les priorités stratégiques des uns et des autres, ainsi que 
les projets financés. Ces connaissances leur permettront non seulement d’éviter de dupliquer leurs efforts, dans certains cas, 
mais aussi, dans d’autres cas, d’unir leurs forces et de mutualiser leurs fonds, par exemple en associant ressources financières 
et renforcement de capacités. Cette action concertée pourrait aider les entreprises sociales de manière cohérente et durable au 
cours de leur trajectoire de changement d’échelle.

En Europe, les bailleurs de fonds et fondations, en particulier, collaborent de diverses manières. Cela va des petites fondations 
qui s’unissent localement, partagent le résultat de leurs vérifications et renvoient vers les bénéficiaires potentiels des unes et 
des autres aux fondations internationales bien établies qui lancent des appels à propositions à grande échelle pour financer des 
exercices d’évaluation d’impact rigoureux (Grant Craft, 2012). Citons le cas de l’European Venture Philanthropy Association (EVPA), 
qui fournit une plateforme permettant aux fondations de collaborer, de partager des connaissances et d’établir de nouveaux 
partenariats, grâce à des groupes thématiques au sein desquels les praticiens échangent bonnes pratiques et expériences issues 
des travaux réalisés dans le cadre de l’Initiative pour l’entrepreneuriat social. L’EVPA produit également de nouvelles données, 
et son centre de formation propose des possibilités d’apprentissage en vue de maximiser l’impact des entreprises sociales et de 
toucher les investisseurs.

Pour plus d’informations, voir http://evpa.eu.com/

Solutions politiques

Synergies

• Veiller à la disponibilité d’une large gamme de ressources 
et d’instrument financiers appropriés, notamment des ins-
truments financiers hybrides, qui répondent aux différents 
besoins de changement d’échelle des entreprises sociales, 
et garantissent leur viabilité et leur pérennité à moyen et 
long termes.

• Reconnaître l’utilité des intermédiaires de qualité, capables 
de réunir des parties prenantes aux besoins complémentaires.

• Encourager les bailleurs de fonds à collaborer en échangeant 
des informations et des bonnes pratiques en matière de 
maximisation, de suivi et de mesure de l’impact social.

Formation et renforcement de capacités

• Soutenir les formations qui enseignent aux entreprises 
sociales comment exploiter les ressources financières 
et les encourager à participer à des réseaux de partage 
des connaissances.

• Promouvoir les possibilités de formation proposées par les 
intermédiaires, par exemple sur la façon dont les entreprises 
sociales peuvent communiquer efficacement leurs idées com-
merciales et leur mission sociale auprès des investisseurs, 
pour qu’elles soient prêtes à recevoir des investissements.

3. Compétences

Importance

La réussite de la trajectoire de changement d’échelle dépend forte-
ment des capacités et des compétences des entrepreneurs sociaux. La 
planification et les rapports financiers jouent un rôle essentiel pour les 
aider à faire le tri entre les possibilités de financement correspondant 
à leurs besoins en matière de changement d’échelle, et à les gérer. Les 
analyses de marché et le marketing social englobent d’autres compé-
tences particulièrement utiles au développement et au changement 
d’échelle de leurs activités. Les analyses de marché permettent aux 
entreprises sociales de décider si un marché est propice à un change-
ment d’échelle, et de recenser des débouchés et difficultés potentiels; 
elles peuvent également les aider à développer un modèle d’entreprise 
sociale sur mesure, ainsi qu’améliorer la sensibilisation à leurs activités 
et services, par le biais du marketing social. En matière d’emploi, des 
qualités de leadership et de gestion sont de mise pour veiller à ce que 
l’entreprise sociale reste focalisée sur sa mission, tout en amenant 
davantage de personnes à la servir. Une gestion efficace permet en 
outre de mettre en place des équipes dotées de compétences équi-
librées en vue d’un changement d’échelle. Enfin, l’élaboration et la 
communication transparente d’un plan d’action portant sur la façon 
dont l’impact social est mesuré permet aux autres entreprises sociales 
de le reproduire et de l’adapter à leur propre contexte. Une entreprise 
sociale accoutumée à surveiller son propre impact est mieux placée 
pour prendre des décisions importantes concernant la gestion d’une 
trajectoire de changement d’échelle efficace, la hiérarchisation de ses 
activités prioritaires et les démarches à effectuer pour avoir accès à 
des capitaux (Nicholls, 2007).

http://evpa.eu.com
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Difficultés

Au cours de la trajectoire de changement d’échelle, par rapport 
à l’étape de lancement, des compétences différentes, voire 
plus spécialisées, sont nécessaires, ce qui impose de savoir 
faire preuve de «débrouillardise». Lorsqu’ils conçoivent des 
initiatives ou des programmes de formation, les responsables 
politiques doivent tenir compte d’un ensemble de compétences 
diverses. Par exemple, les entrepreneurs sociaux issus du sec-
teur à but non lucratif peuvent avoir besoin de renforcer leurs 
compétences entrepreneuriales; par contre, ceux qui sont issus 
du secteur privé auront peut-être besoin d’améliorer leurs com-
pétences se rapportant au changement social (Stephan, Kelly 
et Patterson, 2013).

La mesure de l’impact social reste une tâche ardue, pour 
diverses raisons, notamment la nature immatérielle de 
l’impact social. Il faut donc des compétences précises pour 
pouvoir l’appréhender et la communiquer aux bailleurs de 
fonds. Les formations ou l’embauche de nouvelles recrues au 
profil adéquat peuvent entraîner des coûts supplémentaires 
pour l’entreprise sociale. En outre, le processus de mesure 
de l’impact social, bien qu’important et bénéfique lorsqu’il 
s’inscrit dans la culture organisationnelle de l’entreprise 
sociale, peut être pesant et rendre la fourniture de biens et 
de services sociaux plus lente et moins personnalisée (OCDE/
Union européenne, 2015a).

Coup de projecteur sur un outil de gestion de l’impact

En Allemagne, la fondation Bertelsmann et PHINEO, une organisation spécialisée dans la promotion des investissements à 
impact et l’engagement civique, ont publié une Note explicative sur l’impact (Kursbuch Wirkung) donnant des conseils concrets 
sur la façon d’intégrer la conception, la gestion et la mesure de l’impact social dans le travail d’organisation.

Pour plus d’informations, voir http://www.phineo.org/themen/social-impact-navigator

Solutions politiques

Compétences entrepreneuriales

• Cultiver une culture et des compétences entrepreneuriales 
par la formation à tous les niveaux, ce qui produit des effets 
positifs à long terme.

• Encourager les entreprises sociales à se lancer dans des 
expériences d’apprentissage transnationales et à s’intéresser 
à l’expérience des entreprises conventionnelles.

• Reconnaître les divers besoins de formation des entre-
preneurs sociaux, promouvoir les formations adéquates 
et encourager le dialogue et le partage de connaissances 
entre les entreprises conventionnelles et les entre-
prises sociales.

Mesure d’impact

• Constituer des répertoires libres de méthodes et bonnes pra-
tiques, ainsi que des bibliothèques d’indicateurs permettant 
de mesurer l’impact social (ils peuvent également être mis 
en place par les pouvoirs publics, sur un portail s’adressant 
aux entreprises sociales).

• Stimuler le partage de connaissances sur la mesure de 
l’impact social parmi les entrepreneurs sociaux, parmi les 
bailleurs de fonds et entre eux.

• Entretenir une culture du suivi et de l’évaluation, et encou-
rager les entreprises sociales à intégrer progressive-
ment des indicateurs d’impact social dans la culture de 
leur organisation.

4. Le rôle particulier des réseaux

Les réseaux peuvent jouer un rôle particulier dans le changement 
d’échelle et la maximisation de l’impact des entreprises sociales. 
Pour commencer, ils peuvent diffuser largement divers modèles 
d’entreprise sociale (Noya [réd.], 2009; Mavra, 2011). Deuxièmement, 
ils peuvent aider les entreprises sociales à satisfaire la demande 
croissante de services, en faisant essaimer les nouvelles initiatives 
tout en préservant leur dimension locale. Troisièmement, ils peuvent 
fournir une plateforme stimulant des rencontres intéressantes et 
fructueuses entre les entreprises sociales et d’autres parties pre-
nantes (BENISI, 2015). Tous ces avantages peuvent aider les entre-
prises sociales à surmonter les obstacles d’ordre comportemental 
et à se libérer des retenues mentales qui les empêchent souvent 
de changer d’échelle (Bradach et Grindle, 2014a) (voir encadré 5).

http://www.phineo.org/themen/social-impact-navigator
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Encadré 5. Mentalités: Et si les entreprises sociales ne souhaitaient pas changer d’échelle?

Les entreprises sociales peuvent s’imposer elles-mêmes des obstacles d’ordre comportemental. Dans la plupart des cas, 
les entreprises sociales ne se donnent que des aspirations limitées. La majorité d’entre elles reste modeste, que ce soit en 
termes d’échelle, de portée ou d’impact, non pas à cause de leurs propres limitations, mais plutôt en raison d’un choix de 
développement légitime (Blundel et Lyon, 2014). Pourtant, il vaut la peine de signaler ce phénomène pour que les respon-
sables politiques puissent aider les entreprises sociales à dépasser cet état d’esprit, dès lors qu’il repose sur la peur plutôt 
que sur un choix délibéré de développement.

Si elles adoptent une attitude «small is beautiful» («ce qui est petit est beau»), les entreprises sociales risquent de négliger 
ou de sous-estimer les possibilités de changement d’échelle. Pour ces entreprises sociales, le changement d’échelle est 
synonyme de rupture des liens avec les communautés locales, de perte de personnalité, surtout lorsqu’elles pensent que le 
changement d’échelle est exclusivement motivé par une volonté de croissance. Parfois, les entreprises sociales sous-esti-
ment la valeur de leur contribution dans d’autres régions, à cause de la «préférence locale». En rejoignant des réseaux, elles 
peuvent apprendre des expériences des autres entreprises que le changement d’échelle ne va pas forcément de pair avec 
la croissance ou la perte de vue des réalités locales, et que leur approche peut s’avérer pertinente et produire un impact 
dans d’autres contextes.

Les réseaux et les structures d’appui peuvent également être 
la source d’un échange d’informations précieuses et servir de 
plateforme pour mettre en place des partenariats. Ils peuvent 
aider les entreprises sociales à accéder à un financement, à 
identifier des partenaires commerciaux et à se familiariser 
avec de nouvelles idées de produits et services, de processus, 
de méthodes d’organisation et de modèles d’activité sociale 
(OCDE/Union européenne, 2015b). Impact Hub est un réseau 
bien connu qui a récemment lancé son propre programme de 
changement d’échelle (voir exemple 5).

Les réseaux, qui servent de point central d’information, de 
formation, de mentorat et de coaching et aboutissent un à 

transfert et à un échange de connaissances stimulants, per-
mettent également de stimuler le développement des compé-
tences en vue d’un changement d’échelle. Les conclusions des 
projets BENISI et TRANSITION suggèrent que les entreprises 
elles-mêmes ont besoin de mettre à profit les avantages de 
ces réseaux, mais que peu d’entre elles disposent des compé-
tences et capacités pour le faire (BENISI-TRANSITION, 2015). 
Autre observation intéressante: les réseaux soutiennent dif-
férents schémas de changement d’échelle. Par exemple, le 
programme Impact Hub Scaling met davantage en avant 
les coentreprises, l’expansion et le franchisage social, tandis 
qu’Ashoka Globalizer se focalise plutôt sur la duplication des 
idées (voir exemple 5).

Exemple 5: Programmes de changement d’échelle proposés par les réseaux

Le programme Impact Hub Scaling propose tout au long de l’année son assistance aux entreprises sociales à l’impact 
avéré qui sont prêtes à s’étendre à l’échelle locale et internationale. Ce programme réunit huit «Impact Hubs» en Europe 
(Amsterdam, Athènes, Bucarest, King’s Cross à Londres, Madrid, Milan, Stockholm et Vienne), qui ont à ce jour assisté une 
centaine d’entreprises sociales dans leur changement d’échelle. Chaque Impact Hub fait intervenir des spécialistes du chan-
gement d’échelle, qui connaissent bien le contexte local et peuvent aider les entreprises sociales à identifier des territoires en 
Europe sur lesquels elles peuvent changer d’échelle, par le biais de coentreprises, d’une expansion ou d’un franchisage social.

Ce programme permet également aux entreprises sociales d’acquérir des compétences et connaissances, d’obtenir des 
conseils et d’accéder à des réseaux d’investisseurs, grâce à des partenariats avec des experts dans les huit villes ci-dessus. 
Enfin, il propose des services de mentorat et une assistance personnalisée au changement d’échelle pour répondre aux 
besoins de chaque entreprise sociale retenue.

Pour plus d’informations, voir http://scaling.impacthub.net/

Ashoka Globalizer: Accélérer l’impact dans le monde entier

Partant du principe que l’innovation sociale reste souvent confinée à un niveau local ou national, Ashoka a lancé Ashoka Globalizer 
en 2009 pour faire le lien entre les initiatives prêtes à se développer à l’international et les sources de soutien financier, straté-
gique et intellectuel nécessaires. Ashoka Globalizer fonctionne comme une communauté intersectorielle très soudée, soutenant 
les entrepreneurs sociaux membres du réseau Ashoka. Des entrepreneurs qui ont réussi, issus des secteurs commercial et social, 
des experts de l’équipe Ashoka Globalizer et des conseillers de McKinsey & Company proposent gratuitement leurs services 
pour aider les entreprises sociales à préciser et adapter leurs stratégies de changement d’échelle. Ashoka Globalizer rend pos-
sibles des rencontres structurées entre entrepreneurs et vise à élaborer des stratégies de changement d’échelle plus efficaces.

Ce programme se focalise sur la maximisation de l’impact de l’organisation concernée sans que celle-ci soit forcée de 
changer elle-même d’échelle.

Pour plus d’informations, voir http://www.ashokaglobalizer.org/

http://scaling.impacthub.net
http://www.ashokaglobalizer.org
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Les réseaux peuvent être locaux, régionaux, nationaux ou inter-
nationaux. La dimension internationale est d’un grand intérêt 
pour les entreprises sociales qui se trouvent au stade du chan-
gement d’échelle. Le fait d’être membre d’un réseau national 
rattaché à un réseau international permet aux entreprises 
sociales d’avoir accès à des ressources et idées supplémen-
taires, d’être exposées à différents contextes et, bien entendu, 

à des solutions pour s’étendre sur les marchés internationaux. 
Comme indiqué dans l’encadré 6, les réseaux en ligne et les 
«communautés virtuelles» actives — souvent à moindre coût — 
au-delà des frontières géographiques peuvent aider les entre-
prises à changer d’échelle. Cependant, malgré toutes leurs 
qualités, les réseaux ne peuvent pas prétendre remplacer les 
interactions directes et leur efficacité reste à prouver.

Encadré 6. Nouvelles technologies: Un levier pour maximiser l’impact social?

Les nouvelles technologies de l’information et de la communication (TIC) font rapidement évoluer l’environnement dans lequel 
les entreprises sociales opèrent. Ces technologies permettent aux entreprises sociales de dépasser leur zone d’implanta-
tion géographique et de produire un impact plus grand, en changeant l’échelle des activités facilement reproductibles à un 
coût unitaire plus faible, dans des régions traditionnellement mal desservies. Les entreprises sociales peuvent également 
mettre à profit les nouvelles technologies pour réinventer les modèles commerciaux traditionnels, créant ainsi à la fois des 
difficultés et des débouchés.

Débouchés

1. Encourager la formation de réseaux entre les entreprises sociales et les secteurs public et privé, tout en facilitant un 
transfert de connaissances plus aisé et rapide et en améliorant la communication et la coordination.

2. Exploiter les atouts des différentes régions et lever des fonds via des plateformes en ligne et en faisant appel au finan-
cement participatif.

3. Permettre que la fourniture de biens et services soit plus efficace, opportune, cohérente et rentable.

4. Surmonter les obstacles liés aux distances et abaisser les coûts des transactions. Ces facteurs se répercutent sur la relation 
qu’entretiennent les bénéficiaires/clients avec l’entreprise sociale, puisque celle-ci adhère à une notion de communauté 
plus large, qui ne se limite pas à son aspect géographique.

5. Aider les entrepreneurs sociaux à affûter leurs compétences en apprenant des autres, mais aussi par le biais de forma-
tions et modules en ligne.

6. Rendre la gouvernance des entreprises sociales plus transparente, participative et représentative, en y incluant les 
membres du personnel, les bénéficiaires et les clients, où qu’ils se trouvent.

Difficultés

1. Fracture numérique due à un accès limité au haut débit dans certaines régions, surtout dans les régions reculées.

2. Mauvaise connaissance des technologies modernes, empêchant certains utilisateurs d’exploiter pleinement les TIC.

3. Risque de dilution de la dimension relationnelle des services proposés par les entreprises sociales.

Considérations à l’intention des responsables politiques

1. Encourager l’évaluation de l’impact des TIC dans la réponse aux problèmes sociaux.

2. Garantir l’accès au haut débit et la pénétration des réseaux, y compris dans les zones reculées.

3. Améliorer la visibilité des réseaux, plateformes et formations en ligne.

Solutions politiques

• Renforcer le rôle des réseaux et encourager le partage de 
connaissances avec d’autres entreprises sociales désireuses 
d’adopter et d’adapter leur approche pour faire évoluer 
les mentalités.

• Soutenir l’établissement de liens entre les réseaux nationaux 
et internationaux, et encourager les entreprises sociales à y 

participer — surtout celles qui manifestent un intérêt pour 
les opérations transnationales.

• Encourager la création de réseaux en ligne pour accroître 
les possibilités d’apprentissage à partir des expé-
riences transnationales.
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CONCLUSIONS
Les entreprises sociales peuvent servir de catalyseurs à la 
maximisation de l’impact social. Pour ce faire, elles ont besoin 
de conditions favorables. Celles-ci peuvent être obtenues 
grâce à des politiques ciblées sur les besoins des entreprises 
sociales pendant leur trajectoire de changement d’échelle. Il 
existe une large marge de manœuvre pour mettre en place 
des mesures stratégiques visant à inciter ou aider les entre-
prises sociales à maximiser leur impact et à surmonter les 
difficultés qu’elles pourraient rencontrer en chemin. Cette 
synthèse présentait les principales stratégies et des réponses 
politiques adaptées:

• Le fait d’encourager les autorités nationales et locales à avoir 
recours à des clauses sociales et à des marchés protégés 
est l’une des façons qui permet d’élargir les débouchés des 
entreprises sociales et de favoriser leur pérennité financière, 
puisque cela améliore la viabilité de leur modèle économique, 
condition indispensable à leur changement d’échelle.

• La mobilisation des entreprises conventionnelles en les 
incitant à adopter une attitude socialement responsable 
en matière d’achats peut également permettre aux entre-
prises conventionnelles d’avoir accès à un marché quasiment 

inexploité et contribuer à créer un terrain favorable au chan-
gement d’échelle.

• L’accompagnement des entreprises sociales dans leur trajec-
toire de changement d’échelle, grâce à des financements sur 
mesure (notamment hybrides), et l’appui à la création d’inter-
médiaires faisant le lien avec les investisseurs et les préparant 
à recevoir des investissements garantissent leur pérennité.

• La sensibilisation est indispensable pour maximiser l’impact 
des entreprises sociales et présente de nombreux avantages 
pour elles. Les politiques et initiatives (campagnes, récom-
penses, labels, exposition médiatique) ne font pas qu’amé-
liorer la visibilité des entreprises sociales — ce qui peut les 
aider à générer des ressources — mais peuvent également 
amener d’autres entreprises à reproduire leur modèle.

• Enfin, les responsables politiques peuvent aider les entre-
prises sociales à surmonter leur retenue à changer d’échelle, 
et à choisir la stratégie la plus appropriée en promouvant 
les sources libres et les réseaux, en stimulant le transfert 
de connaissances et en soutenant les projets pilotes. Les 
nouvelles TIC peuvent jouer un rôle important à cet égard.
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